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Fascicule 06.3.5
La vallée de l’Orge

5 communes sur l’EPT 12 
Grand-Orly Seine Bièvre

La vallée de l’Orge est marquée par la confluence de deux rivières : l’Yvette qui se 
jette dans l’Orge. Cette dernière se subdivise à son tour en deux bras pour aller 
rejoindre la Seine. Cette petite vallée marque une coupure entre deux coteaux 
abrupts qui l’encadrent. L’eau y est venue creuser son chemin, buttant contre 
le gré du plateau de Longboyau. Ce resserrement topographique s’évase vers 
la Seine. Les coteaux opposés s’éloignent et s’ouvrent sur une plaine humide, 
forestière et agricole.

Une ambiance résidentielle jardinée domine ces paysages en balcon sur la vallée. 
Les faisceaux ferroviaires, les axes routiers et les activités industrielles en bord 
de fleuve désolidarisent la Seine du territoire. L’Orge renaturée et confidentielle 
forme une respiration paysagère loin des tumultes des activités de la ville. 



Le Val-de-Marne
Unité 3.5 - La vallée de l’Orge

N
Source : MOS 2017 / IGN
0 3000 m



Le Val-de-Marne
Unité 3.5 - La vallée de l’Orge

N
Source : MOS 2017 / IGN
0 3000 m

Urbanisation

Forêts, bois, parc etc.

Agriculture

Hydrographie

Infrastructures

Périmètre de l’Atlas

Périmètre de l’entité/unité



Un récit commun autour de la N7, une réappropriation urbaine et paysagère
Une diffusion de la nature garante : 

- des singularités des paysages du coteau et de la vallée jardinés
- d’une biodiversité dans la ville  

Un dispositif géographique singulier révélé par l’aqueduc : 
une coulée verte structurante en devenir

Synthèse des enjeux

Diffusion de la trame verte

Coulée verte, aqueducs

Basculement topographie 

Axe structurant

Maillage vert structurant

Périmètre unité
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Périmètre de l’Atlas

Maillage vert secondaire

N
Source : MOS 2017 / IGN
0 1500 m



N
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La vallée de l’Orge

Gare de triage de
Juvisy-sur-Orge

Lanière industrielle, 
entre la Seine et 

les tracés ferroviaires
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construction de 
résidences semi-
ouvertes

Tissus pavillonaires 
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